
Association des Amis de l’Arboretum  de la Tuillière 

Compte Rendu Assemblée Générale 2012 du samedi 4 Mai 2013, à 17h30 

Etaient présents :  Ineke Vink, Présidente,  Koos Slob, Secrétaire, Jan Paauw, Trésorier, 

   Wout Kromhout, membre du CA 

Jérôme Perdrix, Conseiller Municipale d’Ayen, ainsi que 6 membres de 

l’association 

Etaient excusés : Els Berns, membre du CA, et Daniel Duloy, maire de Rosiers de Juillac 

Rapport Moral de la Présidente : 

Ineke VINK fait un tour d’horizon concernant les événements marquants de 2012 ;  

continuation du développement de la nouvelle parcelle acquise en 2011,  organisation de la 

deuxième fête de l’arbre, et dévoile les projets pour 2013, dont la finition du pavillon 

d’accueil 

Rapport d’activité : 

 Koos SLOB présente un diaporama présentant les différentes activités de l’association en 

 2012. Il en ressort entre autres que l’association avait 175 adhérents au 31 décembre 2012, 

 et qu’elle a reçu presque 700 visiteurs en 2012. 

Rapport Financier : 

Jan PAAUW présente le rapport financier, qui démontre des comptes 2012 équilibrés. Le 

résultat positif de 263€ est affecté à la réserve. Le budget  prévisionnel 2013 prévoit un léger 

déficit de 692 € . 

Extension du Conseil d’Administration : 

Sur proposition de la présidente , il est décidé,à l’unanimité des membres présents de 

renforcer le conseil d’administration avec deux membres locaux. Elle propose Jérôme Perdrix 

et Cathérine Barbosa. qui sont élu(e)s à l’unanimité. 

L’assemblée décide, sur proposition de la présidente, de procéder à un amendement des 

statuts, pour porter le nombre maximal de membres du conseil d’administration à 15 

personnes, au lieu de 5 actuellement  statuts.  

Elle (l’AG) charge le secrétaire à entreprendre touts le démarches pour en informer la sous-

préfecture. 

Questions Diverses :  

 Pas de questions du membres d’association présentes. 

Plus rien étant à l’ordre du jour, la Présidente clôture la deuxième Assemblée Générale de 

l’association à 19h00 , et invite tous les participants à partager le vin d’honneur . 


